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fanent dans le comté de Labelle et
soient subordonnées aux règlements
locaux et municipaux à cet effet;

Acquérir par achat, bail. échange, ou
autrement en employer, posséder et
améliorer des terrains, héritages, im-
meubles et intérêts en iceux, à exercer
en général le commerce d'une compa-
gnie de terrains, avec le pouvoir d'a-
cheter, posséder, développer, amélio-
rer, défricher, coloniser, cultiver, louer,
engager, hypothequer, échanger, ven-
dre des immeubles et terrains cultivés
ou non, et tous intérêts et droits sur
iceux, en faire le commerce et en dis-
poser autrement et à cette fin payer et
placer du capital pour acheter, arpen-
ter, défricher et améliorer, développer
et préparer pour roccupation et l'ita-
blissement, tels terrains qui peuvent
être nécessaires pour les fins de la di-
te compagnie et sur tels terrains faire,
construire, bâtir et entretenir des rou-
tel, ponts et autres communications
intérieures, maisons, moulins, manu-
factures et fabriques et autres cons-
tructions et travaux nécessaires ou
convenables pour roccupation de tous
tels terrains et y opérer et faire tous
travaux d'amélioration;

Construire des maisons d'habitation
et autres bâtisses sur tels immeubles
ou sur aucune partie d'iceux;

Vendre, affermer, céder, échanger,
aliéner ou autrement commercer sur
tels immeubles ou aucune partie d'i-
ceux, et développer, améliorer et dis-
poser tous tels biens en lots à bAtir,
rues, allées, squares ou autrement;

Avancer des argenta sous forme de
prêts aux acheteurs ou locataires d'au-
cune partie des immeubles de la com-
pagnie pour fins de constructions ou
autres améliorations, aider au moyen
d'avances d'argent ou autrement à la
construction et à rentretien den che-
min,, rues, aqueducs, égouts et autrea
travaux d'améliorations censs rendre
plus faciles d'accès les biens de la
compagnie et en accroftre leur valeur;

Prendre et détenir des mortgages,
hypothèques, gages et charges pour
garantir le paiement du prix d'achat
de toute propriété vendue par la com-
pagnie, ou de tout argent dû à la com-
pagnie par les acheteurs ou les avan-
ces faites par la compagnie aux ace-
teurs pour fins de construction ou au-
tres améliorations;

Placer des argente dans les proprié-
tés immobilières pour le bénéfice de
toute personne ou corporation; entre-
prendre la surveillance et la gestion
des placements ainsi faits et des plabe-
mente semblables et garantir leur va-
leur;

Acquérir et posséder des édifices
pour bureaux, maisons de rapport et
aucune et toutes sortes d'édifices et
les vendre ou les louer ou aucune par-
tie d'iceux et agir en qualité de gé-
renta ou agents pour tels édifices;

Demander et acquérir en aucune ma-
nière des brevets d'invention, droits
de patentes, procédés, marques de com-
merce, droits d'auteur ou tous autres
privilèges ou protections de mime na-
ture pour ou se rapportant à toutes sub-
stances ou articles ou objets suscepti-
bles de fabrication ou convenables
pour l'industrie de la compagnie et les
faire valoir en les manufacturant ou
les travaillant, ou accorder des permis
à cet égard ou autrement;

Acheter ou acquérir autrement ou
entreprendre toute ou aucune Dartie
du commerce des biens de l'actif ou le
passif de toute personne, société eom-
merciale, ou compagnie exergant un

commerce avec des objets semblables
en tout ou en partie à ceux de cette
compagnie, ou en possession des biens
convenables et propres aux fins de la
compagnie et émettre des actions ac-
quittées, obligations ou débentures ou
autres valeurs pour le- paiement soit
en tout ou en partie, de tous tels im-
meubles, commerce. droits, prétentions,
privilèges et concessions;

Acheter, acquérir, détenir et possé-
der le capital-actions, les obligations
et autres valeurs de toute autre compa-
gnie, corporation ou personne, exer-
çant ou engagées dans tout commerce
que cette compagnie est autorisée à
exercer ou à s'engager et acquérir, dé-
tenin vendre ou disposer autrement de
telles actions, obligations ou autres
valeurs;

Rémunérer par paiement en argent,
et avec l'approbation des actionnaires,
en stock, obligations ou toute autre
manière, toute personne ou personnes,
corporation ou corporations pour ser-
vices rendus ou à rendre en plaçant ou
aidant à placer ou garantissant le pla-
cement des actions du capital de la
compagnie ou toutes débentures ou au-
tres valeurs de la compagnie ou relati-
veemnt à la formation ou promotion
de la compagnie dans la conduite de
l'affaire;

Faire des conventions pour le parta-
ge des profits, l'union des intérêts, co-
opération, risque conjoint, concession
réciproque ou autrement avec toute
personne, société commerciale ou com-
pagnie exerçant ou sur le point d'ex-
ercer tout commerce ou transaction
que cette compagnie est autorisée à
entreprendre ou exercer, ou se fusion-
ner avec toute telle compagnie;

Prélever et aider à prélever de l'ar-
gent afin d'aider au moyen de bonus,
prêt, promesse, endossement, garantie
d'obligations, débentures ou autre-
ment, de toute autre compagnie ou
corporation et garantir l'exécution de
tous contrats par toute telles person-
nes avec lesquelles la compagnie peut
avoir des relations commerciales;

Distribuer parmi les actionnaires de
la compagnie, en espèces, tous biens
ou actif de la compagnie, et en parti-
culier, toutes actions, débentures ou
valeurs de toute autre compagnie ou
compagnies, qui pourront acheter ou
entreprendre, soit en tout ou en partie,
les biens actif ou passif de cette com-
pagnie;

Placer et preter-les argents de la
compagnie non immédiatement requis
de telle manière qu'il pourra de temps
à autre être déterminée;

Vendre, louer, échanger, en tout ou
en partie, les biens, droits ou entrepri-
ses de la compagnie ou en disposer au -
trement pour telle considération qu'il
pourra être convenu, et en particulier
pour des actions, débentures ou va-
leurs de toute, autre compagnie;

Faire des conventioisK àec tout gou-
vernement ou autorités suprêmes, mu-
nicipales locales oi autres qui semble-
ront avantageuses pour les objets de
la compagnie ou aucun d'iceux, et ob-
tenir de tout tel gouvernement ou au-
torités, tous droits ,privilèges et con-
cessions qui! peuvent être désirables
d'obtenir, et exécuter, exercer et se
conformer ,ou vendre ou disposer de
tous tels conventions, droits, privilè-
ges et concessions;

Faire des donations et souscriptions
poli' tous objets tendant à promouvoir
l'intérêt de la compagnie, et créer et
contribuer au fonds de pension ou au-
tres fonds et systèmes employés par la

compagnie, ou les épouses, veuves, en-
fants, ou les dépendants de toutes tel-
les personnes et souscrire ou garantir
des fonds pour toutes fins charitables
ou publiques;

Faire tous tels autres actes et choses
propres à atteindre les objets susdits
ou aucun d'eux, et exercer toute indus-
trie pour la fabrication ou autrement
alliée aux fins et objets énoncés, et
qui peuvent paraitre à la compagnie
capables d'être exercés convenable-
ment par elle ou censée, directement
ou indirectement, augmenter la valeur
d'aucun des biens ou droits de la com-
pagnie ou les rendre profitables; et à
cette fin importer ou exporter bois de
charpente, bois à construction, bois à
pulpe, bois à meubles ou bois de tou-
tes sortes et de toutes descriptions
quelconques et tous produite fabriquées,
manufacturés ou possédés par la com-
pagnie ou aucun d'iceux pour les fins
de son commerce;

Chacune des clauses précédentes
doit être interprétée indépendamment
l'une de l'autre, comme formant un
tout complet par elle-même, concer-
nant toutes les choses, droits, pou-
voirs, privilèges et obligations y énon-
cés sous le nom de "La Compagnie de
Bois de Construction Eureka", limitée,
avec un fonds social de quarante-neuf
mille piastres (149,000.00),divisé en mil-
le neuf -- - - - - (1960) actions de
vingt-cinq piastres ($25.00) chacune.

La principale place d'affaires de la
corporation, est dans la cité de Mont-
réal.

Daté du bureau du secrétaire de la
province, ce vingt-neuvième jour de
mars 191.

C. J. SIMARD,
Sous-secrétaire de la province.

JULES MATHIEU, C.R.,
Procureur des Requérants. 16-4

"LA 'COMPAGNIE DES TERRAINS
McFAUL, INCORPOREE."

Avis est donné au public que, en
vertu de la loi des corrpagnies de Que-
bec, .11 à été accordé par le Lieute-
nant-Gouverneur de la province de
Québec, des lettres patentes, en date
du 14 mars 1916, constituant en cor-
poration Alphonsinu Pagé, sténogra-
phe; James Edouard Coulin, avocat;
Charles Joseph Eugène Charbonneau,
notaire, Montréal; Philippe Morel,
agent, Maisonneuve; Jean Charbon-
neau, avocat, Montréal, dans les buts
suivants:

Acquérir par achat, bail ou autre-
ment, et détenir et posséder des biens-
fonds et immeubles;

Faire, bàtir et construire tous tra-
vaux publics et privés, bàtiments, en-
treprises et opérations, demeures, fa-
briques, boutiques, et autres bâti-
ments;

Vendre, arrenter, céder, échanger ou
autrement disposer de biens-fonds ou
de toute partie de biens-fonds et de-
velopper, améliorer, exploiter et dispo-
ser toute telle partie en rues, ruelles,
places, lots ou autrement;

Aider à la construction et entretin,
et construire ou entretenir des ruelles,
chemins, rues, aqueducs ou autres ou-
vrages et améliorations censés rendre
la propriété de la compagnie"plus pro-
fitable et accessible;

Agir en qualité d'agent général, de
mandataire et d'agent d'assurances, et
en général faire tous et chacun des
actes qui seront nécessaires à la pro-

(A suivre sur la page 18).


